
De : Claire Guery <claire.guery@univ-ubs.fr>

Objet : Re: Marché d'assurances

À : Nathalie Lescoat <nathalie.lescoat@univ-ubs.fr>

Partage nathalie.lescoat@univ-ubs.fr

Re: Marché d'assurances

lun., 31 mars 2025 08:00

Bonjour Nathalie,

Actuellement, nous avons:
1 médecin 0.7 ETP
1 infirmière 1 ETP
1 médecin directrice 1 ETP

Pour information, David Duparc (médecin SSE Vannes) et moi avons tous les deux gardé 
un contrat RCP individuel.

Pour les missions il y a effectivement le code de l'éducation et dans le décret de mars 
2023, il y a les missions suivantes:
Missions du SSE
Dans le cadre des axes prioritaires d’intervention, le SSE est chargé, dans la continuité de la politique de 
santé en faveur des étudiant�e�s, d'organiser une protection médicale au bénéfice de la population étudiante 
et plus particulièrement :

1. D’effectuer pour les étudiant�e�s, qui en font la demande, en priorité pour les étudiant�e�s en situation de
handicap, des étudiant�e�s étranger�e�s, des étudiant�e�s dont le cursus les expose à des risques particuliers
et des étudiant�e�s soumis�es à des risques de rupture dans les parcours de soins, au moins un examen de
santé  intégrant  une dimension médicale,  psychologique et  sociale  au cours  des  trois  premières  années
d'études dans l'enseignement supérieur ;

2. D'impulser et de coordonner des programmes de prévention et des actions d'éducation à la santé, de jouer
un rôle de conseil et de relais avec les partenaires.

3. D’assurer soit une visite médicale sur site, soit une téléconsultation à tous les étudiant�e�s exposé�e�s à des
risques particuliers durant leur cursus ;

4. De proposer, conformément à l'article L. 422-3 du code de l'entrée et du séjour des étranger�e�s et du droit
d'asile, le suivi sanitaire préventif aux étudiant�e�s étranger�e�s qui en font la demande ;

5. De contribuer au dispositif d'accompagnement et d'intégration des étudiant�e�s en situation de handicap dans
l'établissement ;

6. De développer la promotion de la santé mentale, la prévention et le repérage des troubles psychiques,
d'assurer,  le  cas  échéant,  une prise  en charge directe  de ces  troubles  et  de  favoriser  l'orientation  des
étudiant�e�s vers une prise en charge en santé mentale adaptée;

7. De prévenir les conduites addictives ;
8. De promouvoir l'équilibre alimentaire ;
9. De prescrire une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités physiques et au risque médical de

l'étudiant�e conformément à l'article L. 1172-1 du code de la santé publique ;
10. De contribuer à assurer la surveillance médicale particulière des étudiant�e�s inscrit�e�s dans des formations

spécialement aménagées en vue de la pratique sportive de ces étudiant�e�s conformément aux dispositions
de l'article R. 831-2 ;

11. De participer aux instances de régulation de l'hygiène et sécurité ;
12. De coordonner la prévention par les pairs dans le cadre du dispositif des étudiant�e�s relais santé (ERS) ;
13. D’impulser et de coordonner tout autre programme de prévention et action d'éducation à la santé, en jouant

un rôle de conseil  et de relais avec les partenaires, notamment dans le cadre du plan régional défini à
l'article L. 1411-11 du code de la santé publique ;



14. De développer des programmes d'études et de recherches sur la santé des étudiant�e�s avec les différents
acteurs de la vie universitaire et notamment des études épidémiologiques et dans le domaine de la santé
psychologique ;

15. D’assurer la délivrance de médicaments ayant pour but la contraception d'urgence auprès des étudiantes ;
16. D’assurer la prévention des risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle ; à ce

titre,  il  peut  prescrire  des  moyens  de  contraception,  un  dépistage  de  l'infection  par  les  virus  de
l'immunodéficience humaine et des hépatites, orienter vers des professionnel�le�s de santé pour une prise en
charge adaptée, prescrire un dépistage des infections sexuellement transmissibles et, le cas échéant, leur
traitement ambulatoire ;

17. D’assurer la prescription et la réalisation de la vaccination dans le respect du calendrier des vaccinations en
vigueur ;

18. D’assurer la prescription d'un traitement de substitution nicotinique ;
19. D’assurer la prescription d'une radiographie du thorax ou d'une orientation vers le Centre de Lutte Anti-

Tuberculeux (CLAT).

Les étudiant�e�s non-inscrit�e�s à l’Université appartenant à d’autres établissements d’enseignement supérieur
publics et privés peuvent accéder à ces services offerts par le SSE à condition qu’une convention financière
ait été conclue dans ce sens avec ces établissements.

Pour l'activité, J'ai beaucoup de projets qui ne sont pas encore mis en œuvre mais peut-
être qu'il faut déjà assurer pour éviter de devoir changer le contrat...

Ce que nous faisons actuellement:

• Consultations pour aménagement d'examen (les médecins sont agréés par la CDAPH)
• Consultations médicale de prévention mais pouvant déboucher sur une prescription de traitements ou

d'examens complémentaires (radios, prises de sang...)
• Consultation infirmière de prévention
• Petits gestes techniques médicaux comme pose ou retrait de DIU ( Sterilets), d'implants contraceptifs,

pansements...
• Consultation infirmière de prévention
• Gestes de premiers secours si nécessaire (médecin ou infirmière)
• Suivi psychologique

Je souhaiterais que nous nous organisions en centre de soins, je vais rencontrer la CPAM
et l'ARS en ce sens.

J'espère avoir répondu à tes questionnements,
N'hésite pas à me solliciter si tu as besoin de plus d'informations.

Bonne semaine à toi,

Claire Guéry
Médecin Directrice du Service de Santé Étudiante
Université de Bretagne Sud
Faculté des Sciences et Sciences de l'Ingénieur - Bâtiment 2,
Rue Le Coat St Haouen - 56100 LORIENT
02 97 87 45 99 / 06 64 55 10 94




